
 

Yvetot, le 28-02-2024 

Lettre d’informations 

 Orientation après la 3e : 

 La fiche « affectation-vœux orientation post-3e » sera remise aux élèves le mardi 07 mai par M. POHON. Les élèves 

devront remettre « uniquement » aux professeurs principaux cette fiche au plus tard pour le mercredi 22 mai-délai 

impératif- 

Les informations contenues dans cette fiche seront ensuite saisies par M. POHON puis éditées pour être redistribuées 

aux élèves pour vérification avant validation informatique définitive dans la dernière semaine de mai. 

Nous rappelons que pour demander une inscription dans un établissement privé, vous devez contacter directement 

et le plus rapidement possible, l’établissement que vous désirez. La gestion des inscriptions dans cet établissement 

dépend de son chef d’établissement.  

De plus, et de manière obligatoire, au risque que l’inscription ne puisse être validée, le choix 

de l’établissement privé sera porté par vos soins sur la fiche décrite ci-dessus et ce choix 

devra être mis en vœu n°1.  

 

Les résultats des affectations seront remis aux élèves après la dernière épreuve du brevet du mardi 02 juillet 2024 

en même temps que les certificats de radiation pour finaliser l’inscription dans les lycées et la vérification finale par 

notre service comptabilité.  

De plus, les élèves rendront les livres scolaires. La caution encaissée sur l’année scolaire, sera rendu si les livres sont 

tous rendus en bon état. Un livre dégradé ou non rendu, sera facturé 20 € et viendra en déduction du remboursement 

de la caution. 

 

 Pour rappel, afin d’avoir des informations sur l’Orientation, les familles ont la possibilité de consulter les Padlets 

de M. POHON, responsable de notre BDIO :  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



De plus, pour toutes questions sur l’orientation et les affectations, vous pouvez appeler ou adresser un mail à 

M.POHON, responsable du BDIO (Bureau Documentation Information Orientation) et adjoint de direction : 

bdio.bobee.yvetot@gmail.com  

ou appeler au 02-35-56-96-07 

 

 Dérogation scolaire (uniquement dans le cas d’un établissement scolaire public) : 

 

Même si la carte scolaire s’est assouplie, des demandes de dérogation restent à établir si un élève souhaite être inscrit 

dans un autre établissement public que celui de son secteur. L’établissement public est déterminé en fonction du 

domicile du responsable légal de l’élève. 

Le cas échéant, vous devrez indiquer cette demande de dérogation en complétant la partie spécifique située sur la 

fiche « affectation-vœux orientation post-3e » (celle qui sera distribuée le 07 mai : voir page précédente).  

 

Pour information supplémentaire : 

 

Chaque élève appartient à une zone géographique en fonction de l'adresse du responsable légal qui le rattache à son 

collège public de secteur puis à son ou ses lycées(s) public(s) de secteur. 

Pour définir le collège public de secteur d'une famille, en fonction de son adresse, vous pouvez vous connecter sur le 

site du département de la Seine-Maritime : 

https://www.seinemaritime.fr/mon-quotidien/colleges/trouver-mon-college.html 

(Renseigner les rubriques en bas de page) 

Une fois le collège de secteur défini, le rattachement au(x) lycée(s) de secteur correspondant(s) se fait 

automatiquement en lien avec les éléments de sectorisation ci-après. 

 

La sectorisation ne concerne pas l'affectation : 

➢ en voie professionnelle ; 

➢ en seconde GT gestion en - vœu spécifique / des enseignements optionnels : 

- création et culture design, 

- écologie, agronomie, territoire et développement durable, 

- culture et pratique de la danse / ou de la musique, 

- sciences et technologies de l’hôtellerie-restauration. 

➢ sections européennes (sauf pour les sections européennes anglais – sectorisation maintenue) ; 

➢ sections binationales (ABIBAC - BACHIBAC) ; 

➢ section internationale britannique (depuis la rentrée 2023, la section Option Internationale du Baccalauréat du lycée 

Gustave Flaubert à Rouen devient Baccalauréat Français International). 

Vous pouvez consulter les langues vivantes et enseignements optionnels 

proposés dans chaque établissement sur  le site des établissements ou sur le site 

de l’ONISEP : www.onisep.fr 

 

 Bourses lycée : Tous les élèves de 3ème collège sont concernés quelle que soit son orientation et en 

fonction des ressources de la famille. 

La date limite nationale de dépôt des demandes de bourse nationale lycée devrait être fixée sur la dernière semaine 

de juin 2024 (nous restons dans l’attente de l’information officielle que nous devrions recevoir fin mai - début juin). 

Les sites du ministère de l’éducation nationale et de l’académie permettent de consulter le simulateur de bourse et 

de télécharger le dossier :     https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511 

 

 Orientation après la 4e vers une classe de 3e dite « prépa métier » : Les élèves de 4e qui nous avaient fait 

part de leur désir d’intégrer une classe de « 3e prépa-métier » dans un établissement public doivent 

obligatoirement remettre à M. POHON le dossier pour le mardi 07 mai 2024, dernier délai de rigueur.  



Une fois les demandes traitées par le service du rectorat, les familles recevront la notification d’accord ou de refus, 

après la réunion de la commission du rectorat qui se déroulera fin mai. 

Les familles qui désirent que leur enfant intègre une classe « 3e prépa métier » dans un établissement privé de 

l’Enseignement Catholique doivent appeler l’établissement concerné pour obtenir un rendez-vous avec le chef 

d’établissement. Suite au rendez-vous, celui-ci donnera son accord ou son refuis pour l’inscription. 

 

 Passages de classes : 

 

Si vous pensez qu’un doublement pourrait s’avérer utile et nécessaire pour votre enfant, vous devez l’indiquez sur la 

fiche de réinscription -voir ci après – et le mettre aussi sur la fiche navette que nous viserons lors du conseil de classe 

en ce 2e trimestre. 
 

Les décisions définitives seront communiquées aux élèves dès le lendemain des conseils de classes du 3e trimestre 

(juin 2024). La décision ne sera définitive que si elle est conforme au vœu de la famille.  

Sinon, il convient d’accepter la décision du conseil de classe ou de me rencontrer dans les jours qui suivront ce conseil 

du 3e trimestre. Uniquement sur rendez-vous : je recevrai, si nécessaire, les parents des élèves après le conseil de classe 

de leur enfant du 3e trimestre. C’est seulement ensuite, si un désaccord persiste, qu’une demande « d’appel de la 

décision » pourra éventuellement être fait auprès d’une commission spécifique. 

 

 Rappels « Inscription » : 

 

Inscription pour la rentrée 2024 et dates pour les sélections « Sections sportives Equitation -Football - Tennis » : 

 Dates des sélections pour intégrer les sections sportives du collège : 

 

 La sélection pour intégrer la section sportive « Equitation » 

à la rentrée 2024 en 6e, 5e et 4e se déroulera le : samedi 06 avril 

2024 à 11h00 (jusque 13h30) au centre équestre de Rocquefort. 

 

 

La sélection pour intégrer la section sportive TENNIS (ouverte aux élèves qui sont actuellement 

en classe de cm2-6e-5e-4e) se déroulera le samedi 06 avril 2024 à 14h00 au YTC.   

 

La sélection pour intégrer la section sportive FOOTBALL (ouverte aux élèves qui sont 

actuellement en classe de cm2-6e-5e-4e) se déroulera le MERCREDI 10 avril 2024 à 09h00 au 

YAC.   

 Si votre enfant désire s’inscrire aux sélections pour demander une inscription en section Equitation (en 5e/4e) 

Football (en 5e/4e/3e) ou section Tennis (5e/4e/3e) à la rentrée prochaine de septembre 2024, il devra retirer à l’accueil 

du collège une fiche spécifique entre le 11 et le 18 mars, puis la redéposer à l’accueil avant le 22 mars 2024 (délai de 

rigueur). 

 À noter : Pour nous permettre d’organiser la rentrée prochaine, des bulletins de réinscription seront distribués à 

vos enfants dans la semaine du 11 mars par les professeurs principaux. Vous devrez nous les retourner via votre enfant 

qui remettra le « bulletin de réinscription » à son professeur principal, au plus tard, dans la semaine du 25 mars. 

Sans ce document, l’enfant ne sera pas réinscrit à la rentrée prochaine au collège. 



 La journée « portes ouvertes » à l’attention des nouvelles familles et nouveaux élèves pour la rentrée 2024, aura 

lieu le mercredi 22 mai 2024 après-midi dès 13h45 (fin vers 17h45). 

Les élèves du collège qui désirent participer à cet après-midi pour accompagner/guider les nouvelles familles, sont 

les bienvenus. Un tee-shirt au logo de Bobée leur sera prêté. Pour participer, les élèves se signaleront à l’accueil du 

collège ou auprès des adjoints de direction dès que possible (et avant le 15 avril 2024). 

 

 La liste des fournitures scolaires est en téléchargement sur le site internet du collège et le flyer de la librairie 

Colbert qui propose de se charger de ces achats pour vous (avec un tarif préférentiel) est également en 

téléchargement sur le site internet. Il n’y aura pas d’exemplaire papier de la liste de fournitures de distribuer aux 

élèves. 

 

 Pastorale : 

Voici des informations sur la Pastorale qui se vit au sein de notre collège Bobée : 

Une action pour le Secours Catholique, visant à collecter des denrées, produits d’entretien, a été mise 

en place au sein du collège auprès de nos élèves des classes de 6ième  

Une action pour l’association SHMA (qui vient en aide aux Sans Abris de Rouen) a été mise en place 

auprès des élèves de de 4ième.  

 

Une Célébration de l’Avent, pour l’ensemble de notre collège, à 

l’Eglise Saint Pierre d’Yvetot, a eu lieu le mardi 19 décembre 2023. 

 

 

Des membres des restaurants du cœur viendront à la rencontre de nos élèves de 5ième, à l’auditorium, le jeudi 14 

mars entre 10h00 et 12h00. Une collecte de denrées sera également mise en place auprès des élèves 

de 5e puis déposée par des élèves délégués des classes à l’association sise à Yvetot.  

 

 

Intervention auprès de tous les 

élèves de 4ième de membres du YTC 

pour parler du handicap et du sport 

 

 

Tous les élèves de 4ième ont pu rencontrer à l’auditorium le mardi 19 

décembre, frère Paul-Adrien d’HARDEMARE, prêtre, moine et 

youtubeur. 

 

https://www.youtube.com/@frerePaulAdrien 

 

 

https://www.youtube.com/@frerePaulAdrien


 

Le mardi 19 décembre, notre Archevêque Mgr Dominique 

LEBRUN est venu dans notre auditorium remettre aux 250 élèves 

de 4e, le diplôme de l’IPCS (Information Préventive aux 

Comportements qui Sauvent) dont ils avaient tous suivi une 

formation spécifique en novembre par des autorités de la sécurité 

civile et des pompiers. Cette formation IPCS est réalisée depuis 

cette année 2023-2024 dans seulement 5 établissements de 

l’Enseignement Catholique de la Seine Maritime. Une convention 

inhérente à cette formation avait été signée avec les diocèses, 

l’Archevêché et le SDIS76 au printemps dernier. 

Samedi 17 février 2024 (1er WE de Carême) à l'église Sainte-

Jeanne d’Arc à Rouen, 8 élèves ont reçu l’appel décisif (étape qui 

précède le Sacrement du Baptême). Cette étape permet a permis 

d’accueillir la demande des jeunes en présence des parents et de 

l'assemblée paroissiale. Les élèves recevront le Sacrement du 

Baptême le 31 mars 2024, jour de Pâques, à l’Eglise d’Yvetot.  

 

La Célébration des Cendres qui sera aussi celle de notre Communauté Educative, a eu lieu le 

mercredi 14 février 2024 à 10h30 à l’Eglise d’Yvetot.  

 

Le repas partage aura lieu le vendredi 29 mars 2024 lors du vendredi Saint. Nous espérons pouvoir 

reverser aux associations une somme encore plus importante que l’an passé. Les bénéfices (environ 

2600 € tous les ans) sont intégralement reversés aux associations suivantes : Secours Catholique, 

Mad’Action, l’Arche d’Ecorchebeuf, CCFD Terre Solidaire et l’association SHMA.       

Un chemin de croix sera proposé aux élèves volontaires à 12h30 en l’Eglise Saint-Pierre d’Yvetot. 

Les élèves qui sont en chemin vers le Sacrement 

du Baptême et qui ont vécu le 17 février l’appel 

décisif, le recevront le dimanche 31 mars.     

Un temps de Célébration « La joie de la 

Résurrection » aura lieu le mardi 02 avril à 08h10 à 

l’auditorium pour tous les élèves volontaires 

associés à ceux qui se préparent à recevoir un 

Sacrement ou à vivre la Profession de Foi. 

 

Le mercredi 17 avril 2024 et jeudi 18 avril 2024, aura lieu le 2ième 

temps fort de préparation à la Profession de Foi, lors d’une retraite 

Saint-Wandrille, avec veillée et nuitée sur place. Le 1er temps fort a été 

vécu par vos enfants lors de la traversée de la baie du Mont Saint-

Michel en octobre dernier. Un document spécifique à cette retraite sera 

distribué prochainement aux élèves concernés afin que vous puissiez 

recevoir de plus amples détails. 

 



 

Les élèves de 5ième vivront le jeudi 23 mai 2024 ou le vendredi 06 juin 2024, un 

temps fort d’une journée à l’Abbaye de Saint-Martin de Booscherville. 

 

 

 

Une Messe de fin d’année commune aux 3 établissements Catholique d’Yvetot, aura 

lieu le vendredi 14 juin 2024 à 18h00 à l’Eglise d’Yvetot. Un moment de convivialité sera 

proposé à la fin de la Messe.  

Remarque :  

Pour toutes questions, vous pouvez joindre Mme BERLAND, notre Adjointe en Pastorale Scolaire via le mail suivant :   

pastorale.bobee.yvetot@gmail.com 

 Autres dates à retenir sur mars-avril (liste non exhaustive) : 

-Lundi 11 mars :  
*Sortie 4B+3D à TF1 en studio d'enregistrement d'une émission de TV 
*Conseils des classes : 
 

Lundi 11 mars 2024 16h45 : 3G 18h : 3H   

Mardi 12 mars 16h45 : 4A – 4B 18h : 3C – 6C   

Jeudi 14 mars 16h45 : 6A – 6B 18h : 4H    

Vendredi 15 mars 16h45 : 4F – 6F 18h : 3E – 5D   

Lundi 18 mars 16h45 : 4G – 5F 18h : 4C – 5H   

Mardi 19 mars 16h45 : 3D – 6H 18h : 3A – 6I   

Mercredi 20 mars 13h30 : 4E – 5C 14h45 : 5I – 6E 16h00 : 5G – 6D 

Jeudi 21 mars 16h45 : 3B – 5B 18h : 4I – 5A   

Vendredi 22 mars 16h45 : 3F – 5E 18h : 4D – 6G   

 
-Mardi 12 mars :  
*Séjour en Angleterre des élèves de 3G+3H du 12 au 16 mars inclus 
 
-Mercredi 13 mars : 
*Passation des épreuves écrites en langue allemande (DeutschSprachdiplom). 
*Réunion (à Bobée) inter-diocèses des chefs d'établissements de Haute-Normandie (Diocèses Evreux - Rouen - Le 
Havre). Les cours sont maintenus. 
 
- Jeudi 14 mars : 
Entre 10h15 et 12h00 à l'auditorium : Présentation à tous les élèves de 5e des restaurants du cœur et de l'action 
mise en place au collège. 
 
-Vendredi 15 mars :  
Entre 09h00 et 09h55 (pour les 5e) puis entre 10h10 et 11h05 (pour les 4e) à l'auditorium : 
Présentation du fonctionnement et de l'actualité de la Commission Européenne par Mme DUMAS-
DELAGE Sandrine, qui travaille à la commission européenne au sein du cabinet de la commissaire à 
l'égalité. 
 



- Lundi 18 mars et mardi 19 mars : 
à l'auditorium, 4 pièces de théâtre jouées par la troupe Quai Ouest (originaire de Bretagne) : 
6e = le lundi 18 mars matin de 10h15 à 11h30 "Médecin volant" 
5e = le lundi 18 mars après-midi de 14h35 à 16h25 "Scapin" 
4e = le mardi 19 mars matin de 10h15 à 12h00 "L'île aux esclaves" 
3e = le mardi 19 mars de 14h35 à 16h25 "Antigone" 
Coût réel pour la troupe et la sonorisation : 7200€ les 2jours. Coût demandé aux familles = zéro €. 
 
- Mardi 19 mars : 
De 09h00 à 11h55 dans la salle 6eD (Les élèves de 6eD seront encore en D3 - rez de chaussée bâtiment rue Thiers) : 
formation des 18 élèves délégués de 6e (2 élèves par classe) par l'association AFOCAL, sur le sujet de la lutte contre 
les discrimination, la lutte contre le harcèlement. L'intitulé est "Vivre ensemble - j'agis avec toi". 
 
-Jeudi 21 mars :  
Formation Cadets de la sécurité civile de 10h15 à 12h00 (20 élèves de 4e volontaires pour 30 heures de formation sur 
l’année scolaire, encadrée par les pompiers du CIS d’Yvetot) 
 
- Vendredi 22 mars : 
*de 14h30 à 15h20 à l'auditorium : Intervention auprès de quelques classes de 4e de M. Léo TASSEL, ancien élève qui 
présentera son métier d'animateur radio. 
*Oraux de la Certification en langue allemande (5 élèves de Bobée + 2 de Jean XXIII) en salle de langues du collège 
 

*Début de la passation des 
ASSR 5e et 3e 
 
*Début passation Ev@langue 
(Anglaise) pour les 3e 
 

 
*12h45 : réunion à l'auditorium des délégués des 4 niveaux (6e à 3e)  
 
-Lundi 25 mars : 
Du lundi 25 au jeudi 28 mars inclus : séjour en Angleterre des élèves de 5E+5F 
 
-Mardi 26 mars : 
*à l'auditorium Intervention du Rabbin LUBECKI de 10h00 à 12h00 (auprès des 3e) 
*CA APEL à 18h15 
 
-Mercredi 27 mars : 
Tournoi académique d'échecs en présence de 8 de nos élèves (à Gonfreville)  
 
-Vendredi 29 mars :  
Vendredi Saint 
Repas partage 
Chemin de Croix à 12h30 à l’Église Saint-Pierre 
Sortie pédagogique au Mémorial de Caen + sur les plages du débarquement pour les élèves de 3A + 3D 
 
-Dimanche31 mars : Pâques 
8 élèves recevront le Sacrement du Baptême à l’Église Saint-Pierre d'Yvetot (suite à l'appel décisif 
du 17 février lors du 1er samedi de Carême, à l’Église Sainte-Jeanne d'Arc de Rouen)  
 
-Lundi 01 avril : 
Jour Férié - Lundi de Pâques 
 
- Mardi 02 avril : 
*Célébration à l'auditorium : "La Joie de la Résurrection" à 08h10 
 



*à la récréation du matin entre 09h55 et 10h10 (et peut être d'autres créneaux dans la même journée - à définir) : 
action dans le cadre de la journée de l'autisme (du 27 mars) : vente de bonbons et distribution de flyer pour sensibiliser 
à l'autisme (troubles TSA), mieux comprendre les troubles et faire vivre le respect de la différence, l'inclusion. Les flyers 
auront été réalisés par 10 jeunes ambassadeurs (sur le sujet de l'autisme) qui sont élèves de notre collège (dispositif 
JAA de l'Enseignement Catholique du Diocèse de Rouen depuis la rentrée 2023). 
*entre 10h10 et 12h00 à l'auditorium : Remise d'un chèque aux membres du Secours Catholique suite au repas partage 
vécu le vendredi Saint (du 29 mars). Les membres qui seront présents, échangeront/présenteront leur association 
caritative aux élèves de 4e. 

 
*entre 11h30 et 13h15 au self du collège : animation "Fruits et légumes" réalisés avec 
notre partenaire Roda Fruits pour présenter les fruits et légumes de saisons, les légumes 
oubliés et sensibiliser à une saine nutrition lors du déjeuner. Jus d'orange pressé sur 
place par des membres de l'APEL Bobée (Association des Parents d'élèves du collège).  
 
 
 

 
-Mercredi 03 avril au 05 avril inclus : 
Séjour des élèves de 5eH en Bourgogne (Guedelon ...) 
 
-Jeudi 04 avril :  
à la Salle des Vikings de 14h30 à 16h15 (départ à pieds du collège à 13h30) : représentation théâtrale de la 
compagnie OZ, entièrement jouée en langue anglaise aux élèves de 6e.  
Coût réel 2286 €. Coût demandé aux familles = zéro €. 
La pièce sera "The Beauty and the Beast - a musical" 
 
-Vendredi 05 avril : 
*à 17h00 en salle de langues : 2ième réunion organisation Bal des 3ième (qui se déroulera le mercredi 03 juillet dès 
18h00 pour les élèves autorisés). Les délégués des classes de 3e doivent être présents. 
*Formation Cadets de la sécurité civile de 10h00 à 12h00  
 
-Samedi 06 avril : 
*à 11h30 (jusque 13h00) au centre équestre de Rocquefort : Sélection pour entrer en section sportive "Equitation" 
(ouverture de cette section depuis septembre 2022 en 6e et ouverture sur le niveau 4e à la rentrée 2024) 
*à 14h00 (jusque 15h00) au YTC : Sélection pour entrer en section sportive "Tennis". 
 
-Du dimanche 07 au vendredi 12 avril inclus : 
*Séjour en Espagne pour les classes 3E+3F 
 
-Lundi 08 avril : 
*à 10h10 (jusque 12h00) à l'auditorium du collège : Venue d'un écrivain Mme TREBOR Carole accompagné d'une 
Violoncéliste auprès de classes de 6e de Bobée associés à des élèves de cm2 de l'école de St Joseph à Caudebec en 
Caux. Cette rencontre est préparée depuis déjà d'autres séances (et une précédente rencontre 6e/cm2 au CDI au 
collège en décembre dernier) par initiative de Mme COTY Pascale, professeur documentaliste dans notre collège.  
*Animation cantine repas Poutine (recette québécoise) 
 
-Mardi 09 avril : 
*de 10h00 à 12h00 à l'auditorium Intervention de l'Imam BACHAR EL SAVADI et de Père BELLACHE en charge du 
dialogue interreligieux 
 
-Mercredi 10 avril : 
*de 09h00 à 12h00 au terrain du YAC : Sélection pour entrer dans la section sportive Football du collège à la rentrée 
2024. 
*Compétition UNSS Tennis 
 
 
 



 
-Jeudi 11 avril : 
entre 11h30 et 13h15 au self du collège : Animation Pains avec présentation de divers 
pains aux céréales, aux raisins, avec farine à l'ancienne, avec des fibres ... Pains de notre 
partenaire au restaurant scolaire Bobée : la Boulangerie Pouchin. Présence de membres 
de notre APEL pour expliquer et distribuer aux élèves.  
 
 
-Lundi 15 avril : 
Sortie pédagogique au Mémorial de Caen et aux plages du débarquement pour les élèves de 3B + 3C 
 
-Mardi 16 avril : 
*à l'auditorium entre 10h00 et 12h00, remise d'un chèque suite au repas partage à l'Arche d'Ecorcheboeuf 
*Formation Cadets de la sécurité civile de 10h00 à 12h00  
 
-Mercredi 17 avril et jeudi 18 avril : 
*Retraite de Profession de Foi avec veillée (et nuitée) à l'Abbaye de Saint-Wandrille. 
 
-Vacances de pâques 
 
-Lundi 22 avril : 
*de 08h00 à 17h00 (sur la première semaine des vacances de Pâques) : Formation PSC1 pour 10 élèves volontaires 
en présence de M. GAUTIER. La liste des inscrits est déjà complète. Une autre date sera proposée avant fin juin. 
 

Reprise au retour des vacances de Pâques :  

*Cours le lundi 06 mai et mardi 07 mai 

*3e brevet blanc les 6 et 7 mai. 

*Pont du mardi 07 mai après les cours au lundi 13 mai matin. 

 2 rappels (lettre de septembre 2024) :  

1-Vie scolaire : 

RAPPEL : Toute absence doit être signalée le jour même, dès le matin, si possible avant 9h00.  

A son retour, l'élève devra présenter un justificatif ou un certificat médical si l'absence dépasse deux jours. 

Voir en page n°2 du carnet de correspondances que votre enfant aura à la rentrée de septembre 2023 : 

 

 

 

2-Soutien scolaire : 

Le soutien scolaire pour les élèves de 6ième et de 5ième a lieu le mercredi matin. 

Ce soutien est aux horaires suivants :  

6ième : Mathématiques de 09h00 à 10h00 (en salle 6eC avec Mme LEROY) et/ou Français de 10h00 à 11h00 (en salle 

6eE avec Mme HAZARD) 

5ième : Français de 09h00 à 10h00 (en salle 6eE avec Mme HAZARD) et/ou Mathématiques de 10h00 à 11h00 (en salle 

6eC avec M. SORO) 



Les parents qui souhaitent inscrire leur enfant à ce soutien doivent l’indiquer uniquement via le papier collé dans le 

carnet de correspondances de l’enfant (ce papier a été remis aux élèves par le professeur principal). 

Ensuite, l’enfant vient au soutien le mercredi matin et présente, en début de séance, ce papier complété par vos soins 

à l’enseignant en charge du soutien. 

Le soutien pour les élèves de 4ième et de 3ième est mis en place depuis novembre 2023. 

Le soutien en Français 4e se fait chaque vendredi avec Mme HAZARD. RDV devant l’accueil à 12h00 (jusque 12h45). 

Le soutien en Français 3e se fait chaque lundi avec Mme BESSON. RDV devant l’accueil à 12h10 (jusque 12h55). 

Le soutien en Mathématiques 4e se fait en semaine A le lundi et en semaine B le mardi, en classe de 4eF, de 12h30 à 

13h15, avec M. DELAMARE 

Le soutien en Mathématiques 3e se fait en lien direct avec le professeur de la classe de l’enfant sur sollicitation du 

professeur ou des élèves. Des groupes sont très régulièrement constitués et communiqués lors des cours de la semaine. 

Les dernières coupures de presse : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Olivier CHAPUT, Chef d’établissement 

Collège privé Bobée de l’Enseignement Catholique, YVETOT 


